
Loi Marché du travail (3) :

la réforme de la VAE
Créationd’un servicepublic dédiéet ouverture dudispositif

Un sciviœ public
de lavalidation des

acquisde l’expérience
(VAE) va être mis

en place etaura pour
mission d’orienter

et d’accompagner les

candidatsjustifiant

d’une activitéen rapport

direct avecle contenu

de la certification visée.

Cette mesureportée par

la loi Marché du travail

s’accompagned’une
réforme enprofondeur
de cette troisième voie

d’accèsauxcertifications

professionnelles.

L’objectifest d’ouvrir
le dispositif à tous les

publics etàsécuriserles

parcoursdescandidats

afin d’assurerune

montée encharge

du dispositif.

À CLASSER SOUS

FORMATION

FORMATION PROFESSIONELLE

L
’article 10 de la loi n°2022-1598
du 21 décembre2022,dite Marché
du travail, réformeen profondeur
le dispositif de validation des acquisafin

l’expérience (VAE), jugé trop complexe.

Contraire au projet de loi initial, la loi
ne se contente pasd’ouvrir le dispositif

aux prochesaidants oud’autoriser la valo-

risation des PMSMP (périodes de mise

en situation en milieu professionnel) au
titre de la duréeminimum d’expérience
requise. Elle met égalementen placeun
service public chargé d’orienter et d’ac-
compagner les candidats et libère l’accès
à cette troisième voie menantà la certifica-

tion au côté de la formation initiale et de
la formation professionnelle.Avec cette

réforme, Carole Grandjean, ministre délé-

guée à l’Enseignement et à la Formation

professionnelle, entendboosterundispo-

sitif qui s’essoufflait et passer d’environ
30000 à100000 parcoursdevalidation par
an d’ici la fin du quinquennat.

Au-delà de la VAE, la loi Marché du tra-

vail impacte aussi l’assurancechômage
(v. ledossierjuridique -Empl. & chôm.. ch.ôm.-

n° 03/2023du 4janv. 2023) ains que les
élections professionnelles et les contrats

de travail (v. ledossierjuridique -Droit trav-

n°04/2023 du5janv. 2023).

Créerun service

public de la VAE

UN NOUVEAU SERVICE PUBLIC...

Le chapitre du Code du travail relatif à

l’objet de la VAE est renommé « Service

de

public de la validation des acquis de l’ex-
périence ». Quant à l’article L. 6411-1,qui
définissait l’objet dudispositif, il estréécrit

d’instaurerce nouveau service public
destinéà favoriser le développementde
la validation desacquis de l’expérience.
En effet, la VAE resteunevoie d’accès àla

certification encoretrèsmarginale et peu
mobilisée en particulierpar lespersonnes
privées d’emploi et peuqualifiée.

A noter L’objet de la VAE, à savoir l’acquisi-
tion d’une certification profession-

nelle enregistrée au répertoire national des
certifications professionnelles (RNCP) reste
défini par l’article L. 6313-5 duCode du tra-

vail. En outre, l’article L. 335-5 duCodede
l’éducation présente encorela VAE comme

une voie permettant d’acquérir lesdiplômes
ou les titres à finalité professionnelle au

même titre quelesvoies scolaire et universi-
taire, l’apprentissage et la formation profes-

sionnelle continue.

... MIS EN ŒUVRE PAR

UN GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC...

Les missionsdu servicepublic de la VAE

seront misesenœuvre auniveau national
parun groupementd’intérêt public (GIP).
Ce GIP comprendraplusieursmembres
de droit, à savoir: l’Etat, les régions,Pôle
emploi, l’Afpa, les opérateursde compé-

tences (Opco) et les associations Tran-
sition pro (AT Pro). D’autres personnes
moralespubliques ouprivées pourront
en outre adhérer à ce GIP (C. trav., art..

L. 6411-2nouveau).

k noter Les sénateursavaient ajoutél’Asso-
ciation de gestion du fonds pour

l’insertion des personneshandicapées
(Agefiph) et France compétences à la liste
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desmembresde droit duGIP. Lesauteurs del’amendement
ayant opéré leur retrait en Commissionmixteparitaire
(CMP) précisent que «les règles de gouvernancedu GIP
pourrontêtrepréciséesparsa convention constitutive sans

que la loi n’ait à apportertrop de précisions».

... POUR ORIENTER ET ACCOMPAGNER

LES CANDIDATS

Le service public qui sera mis en place aura pour
mission d’orienter et d’accompagner toute personne
demandant la validation desacquisde sonexpérience
et justifiant d’une activité en rapport direct avec le
contenu de la certification visée(C. trou.,art. L. 6411-1
modifié).

Plusprécisément, le GIP chargé de la mise en œuvre

de ce servicepublic devra contribuer à (C. trav,, art.
L. 6411-2nouveau):

- l’information despersonneset àleur orientation dans
l’organisation de leur parcours ;

- la promotion de la VAE, en tenant comptedesbesoins
en qualification selon les territoires;

- l’animation et la cohérence des pratiques sur l’en-
semble du territoire.
Afin d’assurerlaqualité du pilotagedudispositif, leGIP

seraaussi chargé d’assurer le suivi statistique despar-

cours deVAE.

À noter Un futur décreten Conseil d’Etat viendra rema-

nier les dispositions réglementairesrelatives à

laVAE (C. trav., art.L. 6423-3nouveau). Ce texte serachargé
de définir les modalités de collecte, de traitement et

d’échangedes informationset desdonnéesà caractère
personnelnécessairesà l’orientation despersonneset au

suivi de leur parcoursauniveaunational parle GIP.

B Libérer I’à accès laVAE

DES CONDITIONS D'ACTIVITÉ ANTÉRIEURE

ASSOUPLIES

Lescandidats à laVAE n’auront plus àjustifier d’une
duréeminimale d’activiténide leur entréeeffectivesur
lemarché du travail.

? La suppression de la duréeminimale
d'expérience...

Après avoir été ramenéede trois ans à un an par la

loi n°2016-1088du 8 août 2016 (v. Ivctualité n° 17362
du 7juill. 2017), la durée d’expérience minimale, qui
étaitencore requisepour être éligible àuneVAE, est
cettefoissupprimée.En effet, cette duréeétait imposée
par le II de l’article L. 335-5 du Gode de l’éducation
et celui-ci a étéabrogé. Une personne pourra donc
faire valoir uneactivitéd’une durée inférieure à unan
pourdemander la validation de tout ou partie d’une
certification.

H ... et de la condition d'engagement dans
la vie active

Le dispositif neseraplus réservé auxpersonnes enga-

gées dans la vie active. Cette condition expressément
prévue par l’article L. 6111-1 du Code du travail est
supprimée. LTne personne considéréecomme inactive
sur le marché du travail et n’ayant pasencore exercé
d’activité professionnelle pourra donc enclencherune
démarchede VAE. Elle pourra faire reconnaîtreles
Compétencesqu’elle a acquisesdansle cadred’activités
non professionnellesexercéesnotamment en tantque
bénévolesou dansun cadre familial.

UNE VAE OUVERTE À TOUS LES PUBLICS

La loi Marché dutravail définit le principeselon lequel
la VAE est ouverte à toute personnequijustifie d’une
activité en rapport direct avecle contenude la certifi-

cation visée(C. trav.. art L. 6411-1 modifié).

S Une VAE affranchie de toute approche
catégorielle
Les articlesdu Code de l’éducation qui définissait les

catégoriesdepublics éligiblesàla VAE sont supprimés
(v. note ci-dessous).La longue listedesactivitéset catégo-

ries depersonnesconsidéréespar la loi commeéligibles
àla VAE n’a donc pasétéune nouvelle fois complétée
(activité professionnellesalariée,nonsalariée,bénévole
oudevolontariat, sportifs dehautniveau, mandat élec-

toral local, responsabilitéssyndicales,etc.).

La VAE s’exonèredonc detoute approchecatégorielle.
Elle s’ouvre ainsi à l’ensemble despublics dès lors
qu’ils peuvent faire valoir uneexpérience propreà

l’acquisition decompétencesetde savoirsdécrits dans
le référentiel de certification d’un titre, un diplôme
ouun certificat de qualification professionnel (CQP).
Ànoter Les dispositions encadrantlaVAE étaient parta-

gées entre le Code dutravail et le Code del’édu-
cation. Afin de simplifier la lecture dudispositif, la loi
Marché du travail est venuecentralisercesrègles au sein

duCode du travail. Elle a donc abrogéle II de l’article
L. 335-5,et lesarticles L. 613-3 à L. 613-6 du Code del’édu-
cation, qui définissaient le régime juridique du dispositif,

de mêmeque l’article L. 6412-1 duCode du travail qui

renvoyait à cesdispositions.

D Une définition large desexpériencesprises
en compte

Un nouvel article L. 6412-1-1estintroduit dansle Code
du travail pour déterminer la nature desexpériences
pouvant être valoriséesdansle cadrede laVAE. Il pré-

voit que, lorsque le ministère ou l’organisme respon-

sable de la certification viséeseprononcerasur la rece

LES CHIFFRESDU RAPPORTDU SÉNAT

Après soninstitution par La Loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de

modernisation sociaLe, La VAE s'estprogressivement ouverte à de

nouveauxpublics. Pourtant s'il a connu une Lentemontée en charge,
Le dispositif s'essouffle. En effet, selon Le rapport de La commission

desaffaires socialesdu Sénat, 62619 candidatsont déposé un

dossier de recevabilité en 2018 visant un diplôme ou titre de L'État,

42000 en 2020et environ 30000 en 2021.

En outre Le tauxd'obtention de la certification après dépôtd'un

dossier estégalement en baisse. IL serait notamment passé de 39 %

en 2019 à 43 % en 2020. Ainsi, seuls 18000 diplômes ou titres de
L'État ontété complètement validés en 2020.

La VAE connaît de nombreux freins auxquels La présenteréforme

entend remédier: méconnaissancepar Le grand public, Lourdeur

du dispositif, hétérogénéité despratiques d'accompagnement,

multiplicité des acteurs, etc.
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vabilité d’une demandede VAE, il pourraprendreen
compte l’ensembledesactivités en rapportdirect avec

le contenude la certification visée y compris si ces
activitéssont denature différentes et ontétéexercées

surune mêmepériode. Au-delàdecette définition très
large, le texte continue à désigner de manière expli-

cite certaines activitéspouvant être prisesen compte,
àsavoir :

- les périodes de stageet les périodes de formation
initiale oucontinue en milieu professionnel (G. éduc..

art, L. 124-1)-,

- ainsi quelespériodes demise ensituation en milieu
professionnel (PMSMP).

Anoter L’ouverture de laVAE àtous lespublics et la prise
en comptede l’ensemble de ces expériences

permettentévidemment de couvrir lespersonnesque le

projet de loi initial entendaitrendreéligibles, à savoir les
proches aidantset lesaidantsfamiliaux souhaitant valider

au moins enpartie certainescertifications liées en parti-

culier à l’accompagnementdespersonnesdépendantes
ou aux soins (auxiliaire de vie, aide-soignant,etc.).

El Simplifier leparcours
devalidation

DES MESURES EN FAVEUR DE LA RECEVABILITÉ

DES CANDIDATURES

Desmesuressontprisesafin de favoriserla multiplica-

tion desdossiersde candidaturesdéclarésrecevables.

? Un accompagnementenamont de l'étape
de recevabilité

L’accompagnement des candidats à la VAE pourra
débuterenamont del’étape de recevabilitédeleur dos-

sier. En effet,l’article L. 6423-1 estabrogéet n’imposera
donc plus qu’une candidatureait été déclarée rece-

vable avantqu’une personnepuisseêtre accompagnée.
En d’autres termes, une personne pourra bénéficier

d’un accompagnementdès la phase d’établissement
deson dossierdecandidature.

B Plusde délai pour examiner la recevabilité

Laloi Marché du travail supprime tout délai lié à l’exa-
men de recevabilité des candidatures àla VAE. Pour
ce faire, elle abroge simplement l’article L. 6412-2 du
Code du travail. Celui-ci laissait, en règle générale,
un délai de deux mois au ministère ou à l’organisme
certificateur pourse prononcer sur la recevabilitédu
candidat àcompter de la réception de sademande.
Anoter À l’expiration du délai de deux mois, l’absence

de réponsedu certificateur valait recevabilité de

la demande,cequi pouvait entraînerunesituation com-

plexe pour les candidatsengagésdansunprocessusde

validation alors que leur dossier n’aurait pas dû être
déclarérecevable.Les certificateurs pourront donc désor-

mais apprécierlesdossiersde candidatureet éventuelle-

ment demanderqu’ils soient complétés sansêtre contraints
par un délai.

DES PARCOURS DE VAE PLUS EFFICACES

Diversesmesuressontprisespour enrichir et sécuriser
lesparcoursde VAE.

? Les éléments du parcoursde VAE

La loi définit les différentes actions pouvant être réa-

lisées au Cours d’un parcours de VAE. Il peut ainsi

comprendre (C. trav., art.. L. 6313-5 modifié)'.

- des actions d’accompagnementàla VAE ;

- des actions de formations professionnelles ;

- des périodes de mise en situation en milieu profes-

sionnel (PMSMP).Celles-cipermettent auxpersonnes
faisant l’objet d’un accompagnementsocialou profes-

sionnel personnalisédedécouvrir unmétierde confir-
mer unprojet professionnelou d’initier unedémarche
de recrutementmentionnées à l’article L. 5135-1 du
Codedu travail.

Le recours àune formation ouàune PMSMP peutper-

mettre l’acquisition de compétencesoud’expériences
professionnelles nécessairesà la validation de toutou
partie d’une certification.
À noter Les actions d’accompagnement à la VAE seront

toujours organiséespar lesrégions lorsqu’elles
sontàdestination desjeuneset desadultesà la recherche
d’un emploi (C. trav., art. L. 6121-1,4° modifié).

B La possibilitéde valider desblocs
de compétences

La loi permetaux candidats de viser non plus seu-

lement la validation totale ou partielle d’une certi-

fication professionnelleenregistrée au répertoire
nationaldes certifications professionnelles (RNCP),
mais celle d’un ou plusieurs blocs de compétences
composantunecertification enregistréedansceréper-

toire (C. trav., art. L. 6313-5 modifié). Il s’agiratoujours
d’une forme devalidation partielle descertifications
professionnelles, mais celle-ci seraplus simpleà valo-

riser dèslors que chaque bloc validé correspond par
définition à un ensemble cohérent de compétences

contribuant àl’exercice autonomed’une activité pro-
fessionnelle (C. trav., art. L. 6113-1).Cettemesure vise

à inciter les candidats potentiels à s’inscrire dans le

dispositif enréduisantleur crainte de ne pasobtenir
unevalidation.
À noter Cettedisposition fait suite àune expérimentation

visant l’acquisition de blocs de compétences
dans le cadredela VAE menéedans le cadre de l’article 9

de la loi du 5 septembre 2018 (v. l’actualité n°17$52

du 4 déc. 201$).

B Une duréede congéallongée

La duréedu congéde VAE, aujourd’hui limitée à
24heures,estdoublée.Afin depermettre auxcandidats
dedisposerdu tempsnécessaireà lapréparation de leur
épreuvede validation, celle-ci passeainsi à 48 heures.

En outre, la possibilité d’augmenter cettedurée par
convention ou accordcollectif resteprévue.Et, il n’est
plus exigé que cette durée majorée s’applique de

manière ciblée aux salariésn’ayant pasatteint un cer-

tain niveau dequalification ouàceuxdontl’emploi est

menacépar les évolutions économiquesou technolo-

giques ( C. trav., art.. L. 6422-2 modifié).

B Le maintien du principe de validation
par un jury
Sanschangement, la VAE resteraprononcée parun
jury. Cependant, les dispositions relativesàsa compo-

sition et à son fonctionnement, actuellement portées
par le Codede l’éducation, enparticulier parsonarticle
L. 335-5,sont supprimées.Le principe dujury de VAE

serainscrit aunouvelarticle L. 6412-3 du Codedu tra
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vail. Et lesmodalitésd’organisation et decomposition
decejury serontfixéesparvoie réglementaire.
Il s’agit ici de répondreaux difficultés récurrentes
rencontrées dansla constitution desjurys de VAE et

de réduire les délais de certification en assouplissant
les règlesencadrant leur réunion et ensimplifiant leur
prisede décision.

L'AUTORISATION DES AT PROÀ FINANCER

LES FRAIS LIÉS À LA VAE

Lapossibilité offerte auxAT Pro (associationsde tran-

sitions professionnelles),pendant lacrise sanitaireliée
à laCovid-19,deprendreen chargelesfrais afférents à
une procédurede VAE estpérennisée.Rappelonspour
lesidentifier que les commissionsparitairesinterpro-

fessionnelles régionalesou AT Pro sont lesinstances
chargéesde financer les projets de transition profes-

sionnelle (PTP ou CPFde transition).

ChaqueATPro pourrafinancerles dépensesafférentesà
la VAE d’un salariédèslors qu’elle auraattestédu carac-

tère réel etsérieuxdesonprojetdevalidation,etceladans

desconditionsquiserontdéfiniesparvoieréglementaire.
À noter Conformément aux modalités prévuesdans le

cadredu dispositif temporaire, le futur décret

devrait permettre à l’AT Pro de prendre en charge l’en-
semble desfrais liés à laVAE (frais depositionnementdu
bénéficiaire, d’accompagnement,de formation complé-
mentaire, de constitution desjurys deVAE, etc.). En outre,
le montant de cette prise en chargedevrait encoreinter-

venir sur la based’un montant forfaitaire déterminépar
chaqueAT Pro, dans la limite d’un montant par dossierfixé

par décret.Et ce montantpourrait rester fixé à 3 000 €
(v. l’actualité n° 18035du 3 avr.2020).

El AssocierlaVAE

à l’alternance
EXPÉRIMENTER LA VAE DANS LE CADRE

DU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

L’article 11de laloi Marché dutravail prévoitd’expéri-
menter lapossibilitéd’associerlavoiede l’alternanceet
celle delaVAE afin de favoriserl’accèsàla certification

de certainsbénéficiaires. Cette expérimentation doit
être menéependanttrois ansàcompter d’une date qui

serafixéepardécret auplus tard le 1er mars 2023.Elle
fera l’objet d’un rapport d’évaluation au plus tard six

mois avantson terme.

B Une VAE pour favoriser l'accès
à la certification
Dans le cadrede cette expérimentation, les contrats
deprofessionnalisation concluspar lesemployeursde
droit privé pourront comporter desactions envue de
la validation desacquisde l’expérience.
La VAE nesera donc pasmobilisée commeunevoie
d’accèsdirecteà la certification, mais commeundispo-

sitif permettant de simplifier l’accèsàla certification.
Elle permettra de valider certaines desqualifications
ou certainsblocs de compétencescomposant la certi-

fication viséedans le cadred’un contrat de profession-

nalisation. Lesqualifications et blocsde compétences
pouvant êtrevalidésseront déterminésdécret.

À noter En objet de l’amendement pour introduire l’ex-
périmentation, le gouvernementindique que ce

dispositif permettra devalider descompétences« acquises
en amontde l’entrée encontrat de professionnalisation ou

au cours dececontrat».

B Un dispositif ciblé sur les métiers en tension
L’expérimentation a expressémentpour but de favo-

riser l’accès à la certification et à l’insertion profes-

sionnelles dans les secteursrencontrant desdifficultés
particulières de recrutement.
D’après le gouvernement, parmi les métiers en ten-

sion, ce dispositif visenotamment à «favoriser l’accès
à la certification despersonnelsexerçant desactivités

d’aideaux personnesvulnérables(métiers ducare), et
parsuite leur intégration sur desmétiersqui peinent
àrecruter».

LESAMÉNAGEMENTS TEMPORAIRES APPORTÉS

AU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Cette expérimentation associantde manière déroga-

toire deuxdispositifs,elleimposed’aménagercertaines
modalitésdemise en œuvredu contrat de profession-

nalisation. Il seradonc possible dedéroger aux dispo-

sitions légalesrelatives:

- à la nature qualifiante desactions de formation éli-

gibles (C. trav.. art. L. 6314-1)',

- à l’objetdu contratetauxpublicsvisés,sachantqu’en
principe le contrat deprofessionnalisationvise àfavori-

ser l’insertion desjeunesde 16 à25 ans,lesdemandeurs

d’emploi de 26 anset plus et certainsbénéficiaires de

minima sociaux (C. trav.. art. L. 6325-1);

- au principe de l’alternance. Lespériodes de recon-

naissance des acquis de l’expérience s’intercaleront
en effet entreles périodes de formation pratique et
théoriqueinhérentesaucontrat deprofessionnalisation
(C. trav..art. L. 6325-2);

- à la durée du contrat. Certaines formations étant
validéeset n’ayant donc pasàêtre suiviespar le béné-

ficiaire, l’expérimentation devrait en effet permettre
de raccourcir la durée des contrats (C. trav.. art.
L. 6325-11);

- à la durée minimale des enseignementsthéorique
suivisqui estenprincipe compriseentre 15 %, sansêtre
inférieure à 150heures, et 25 % de la durée totale du
contrat (C. trav.. art. L. 6325-13);

- aux modalités de financement du contrat de pro-

fessionnalisation par les opérateurs de compétences

(Opco). Ceci permettra en particulier à l’Opco de se

charger desmontants dépassantle niveaude prise en
chargenormalement prévupour la certification visée
et de financer desactionsd’accompagnementàlaVAE
(C. trav.,art. L. 6332-14).

SOURCE//• L. n» 2022-1598, 21 déc. 2022, JO 22 déc.
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